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1 RÈGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DU MATÉRIEL DE LA VILLE DE THONON-LES-BAINS 
 

 
RÈGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DU MATÉRIEL 

DE LA VILLE DE THONON-LES-BAINS  
ADOPTE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 19 JUIN 2023 

 

 

Article 1er : Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de déterminer les modalités de mise à disposition, au profit 
du bénéficiaire, du matériel fourni (détail à l’article 2) par la Commune de Thonon-les-Bains 
en vue de l’organisation de manifestations et de fixer les obligations des bénéficiaires afin de 
maintenir ce matériel en bon état et de prévenir tous risques liés à son utilisation. Les 
bénéficiaires devront avoir pris connaissance du règlement et s’engager à en respecter les 
clauses 
 

 

Article 2 : Matériel mis à disposition 

Sous réserve de sa disponibilité, le matériel ci-dessous peut être mis à disposition : 

 
Catégorie 1 

Matériel récupéré par le bénéficiaire ou livré par les 
services municipaux  

Catégorie 2 
Matériel obligatoirement livré, monté et démonté par les services 

municipaux 
Table Praticable 

Chaise ou banc Gradins (la place) 
Oriflamme, pavillon ou drapeau Plancher (m²) 

Grille d'exposition Chapiteau (6m x 14m) 
Panneau électoral Chapiteau (5m x 5m) 
Panneau affichage Podium remorque (6m x 7m) 

Urne Chalet (2,60m x 3,00m) 
Isoloir Chalet cuisine (2,60m x 6,00 m) 

Mât de pavoisement Barrière VAUBAN 
Sono mobile  

Mange debout 
Chapiteau (3m x 3m) 

Chapiteau (3m x 4,5m) 

 

Le matériel appartient à la Commune de Thonon-les-Bains. A ce titre, il est insaisissable par 
les tiers et le bénéficiaire n’a pas le droit de le céder ou de le sous-louer, ni de lui apporter une 
quelconque modification technique. 

Une vérification du matériel sera effectuée par un représentant de la Commune de Thonon-les-
Bains, au départ et au retour du matériel. 
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Article 3 : Demande de matériel 

La demande de matériel doit être complétée directement sur le formulaire disponible sur le site  

Internet de la ville de Thonon-les-Bains à l’adresse mail suivante : 

https://www.ville-thonon.fr/498-formulaire-de-demande-d-organisation-de-manifestation.htm  

Le formulaire dûment complété doit être envoyé au plus tard 2 mois avant la date de réalisation 
de l’évènement de préférence par mail à l’adresse suivante : vie-associative@ville-thonon.fr pour 
l’étude de la possibilité de la mise à disposition du matériel demandé. 

Toute demande incomplète ou présentée hors délai pourra se voir opposer un refus. 

Toute modification du besoin de matériel après envoi du formulaire de demande doit être 
signalée au plus tard 15 jours avant la date de l’évènement auprès du service des sports et de la 
vie associative (sous réserve de disponibilité du matériel) 
 
Le bénéficiaire pourra soit solliciter une livraison et récupération du matériel par les agents 
techniques municipaux, soit récupérer et retourner le matériel par ses propres moyens. 
 

 

Article 4 : Engagement de la Commune 

La Commune de Thonon-les-Bains mettra à disposition l’ensemble du matériel décrit à l’article 
2 du présent règlement pendant toute la durée de la manifestation en fonction des disponibilités 
de celui-ci.  

Le planning de mise à disposition sera tenu par les services de la ville de Thonon-les-Bains. 

Pour le matériel de catégorie 2 (cf. article 2), la Commune de Thonon-les-Bains s’engage à 
assurer les transports aller-retour et à en assurer le montage et le démontage par les agents des 
services municipaux. 

  

 

Article 5 : Engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- informer la Commune de Thonon-les-Bains de tout changement ultérieur de date.  
Il s’expose à une possible indisponibilité de matériel pourtant disponible lors de la demande 
de prêt initiale, 
 

- accepter les articles décrits dans ce règlement,  
 

- faire preuve de la plus grande vigilance concernant les matériels mis à disposition pendant 
toute la durée de la manifestation et ne pourra, en aucun cas, exercer un recours contre la 
Commune de Thonon-les-Bains pour tout dommage matériel, corporel ou incorporel pouvant 
résulter de leur utilisation, 
 
- être le seul bénéficiaire de ce matériel, à en faire un usage conformément à la notice 
d’utilisation (cf. annexe 1 concernant les Pro Tentes) et à en respecter les règles de sécurité.  
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- assumer l’entière responsabilité du matériel dès sa prise en charge et jusqu’à sa restitution. Il 
est le seul responsable de tous dégâts causés au matériel et ce quelle qu’en soit la cause, 
 

- réparer ou rembourser tout dégât causé sur le matériel : en cas de sinistre ou de perte, le 
matériel sera facturé au prix du matériel neuf suivant les tarifs en cours, et les frais de remise 
en état au coût du jour, 
 

- restituer les matériels empruntés une fois la manifestation terminée dans son état d’origine, 
 
- assurer une fermeture du (des) chapiteau(x) chaque jour, dès la fin de la manifestation, 
 
- ne pas affecter l’intérieur du (des) chapiteau(x) aux fins d’installation de cuisine et à interdire 
dès lors toute utilisation d’appareils de cuisson, 
 
- n’apporter aucune modification à l’intégrité des structures et des bâches du (des) chapiteau(x), 
 
- conserver en l’état les bâches et les structures du (des) chapiteau(x) et de ne pas y apposer 
d’affichage de quelque nature que ce soit, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur, 
 
- à rendre le matériel mis à disposition nettoyé, plié et rangé comme à la livraison, 
 
- à déléguer un représentant pour constater contradictoirement avec le technicien du service 
municipal, le bon état du (des) chapiteau(x) / du podium remorque / des gradins et du 
matériel au moment du démontage.  
Le jour et l’heure de ce constat seront fixés prioritairement en fonction des impératifs et 
contraintes de fonctionnement du service municipal. 
À défaut de représentation du bénéficiaire du prêt à cette vérification technique de l’état du 
(des) chapiteau(x) / du podium remorque / des gradins et du matériel, le procès-verbal établi 
par le représentant de la Commune, sera considéré comme opposable à l’emprunteur et 
notifié à son attention sous 48 heures.  
 
- le bénéficiaire sera considéré comme le gardien de la chose, au sens des dispositions de 
l’article 1384 du Code civil, ce qui lui impose obligatoirement toutes mesures utiles, y compris 
la nuit, pour préserver l’état du (des) chapiteau(x) / du podium remorque / des gradins et du 
matériel mis à disposition ; à défaut, toute dégradation constatée fera l’objet d’un recours de la 
Commune auprès de l’emprunteur, lequel s’engage à assurer une prise en charge financière des 
dommages constatés par son assurance ou par ses fonds propres, à due concurrence des dégâts 
constatés, et/ou à défaut à rembourser le prêteur des frais avancés par ses soins, sur présentation 
de justificatif(s), 
 
- ne pas ouvrir le podium remorque en cas de fort vent et/ou d'intempéries, 
 
- À assurer une parfaite coordination entre la fin de l’opération de montage des gradins et le 
passage, à ses frais, du bureau de contrôle agréé, sa responsabilité de gardien de la chose au 
sens de l’article 1384 du Code Civil étant pleine et entière dès la fin de l’opération de montage; 
de fait, l’emprunteur se retrouve au premier chef, responsable des dommages éventuels qui 
viendraient à être causés aux tiers ou aux usagers. Le bénéficiaire devra produire le bon de 
commande signé correspondant à la prestation de la visite d’un bureau de contrôle (de type 
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VERITAS, APAVE…) qui se chargera de procéder à toutes les vérifications d’usage définies 
par la réglementation en vigueur. 
 
- Le constat d’intervention établi par le bureau de contrôle transmis immédiatement au Service 
Municipal des Sports et de la Vie associative (mail : vie-associative@ville-thonon.fr ), la 
Commune se réservant le droit d’annuler la mise à disposition des gradins en fonction de la 
portée de l’avis émis sans que le bénéficiaire ne puisse revendiquer un quelconque préjudice.  
 
Article 6 : Inventaire du matériel mis à disposition 

Une vérification du matériel sera effectuée par la Commune de Thonon les Bains au départ et 
au retour du matériel. 
 
Les nappes et les capuchons des mange-debout devront être rapportés au service des Sports et 
de la Vie Associative après avoir été lavés. 
 

En cas de dégradation constatée, les bénéficiaires seront tenus d’informer le Service des Sports 
et de la Vie Associative au 04 50 71 23 25. 
 
 
Article 7 : Responsabilités et Assurances 

Le bénéficiaire s’engage à contracter les assurances nécessaires à couvrir les risques 
(notamment vol, dégât des eaux, incendie, évènements naturels ou tout acte de vandalisme) 
liés à l’utilisation du matériel sur le lieu de la manifestation et pendant le transport de celui-
ci. 
 
 
Article 8 : Respect du règlement 

La Commune de Thonon-les-Bains décline toute responsabilité en cas de non-respect du 
règlement et se réserve le droit de notifier, par écrit, au bénéficiaire, tout manquement et abus 
à celle-ci. 
Le non-respect (total ou partiel) des articles peut entraîner le refus d’une réservation ultérieure. 
 
 
Article 9 : Modification du règlement 

Toute modification apportée au présent règlement devra faire l’objet d’un avenant dûment 
signé par le bénéficiaire. 

En cas d’annulation de la réservation de matériel, pour des questions d’organisation interne, 
la Mairie de Thonon les Bains souhaite être informée dès que possible par écrit à l’adresse e-
mail suivante : vie-associative@ville-thonon.fr .  
La Commune de Thonon-les-Bains se réserve le droit d’annuler une réservation à tout 
moment pour cas de force majeure (sinistre, travaux…) et en informe le bénéficiaire dans les 
plus brefs délais. 
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Vu pour acceptation,  

Le bénéficiaire 

Nom, prénom et signature * 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Toutes les pages du règlement doivent être paraphée  
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